
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_26

Dissolution SRDC

Rapporteur: Monsieur SOW

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne pouvoir à Richard MARION, David LAÏB donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

En application de l’article 34 de la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication, les communes et les groupements des communes étaient compétentes pour
établir  sur leur territoire des réseaux distribuant  par câble des services de radiodiffusion
sonore et de télévision.

Ainsi, par arrêté préfectoral n°857 en date du 11 mars 1992, le syndicat mixte ouvert pour le
réseau câblé du Rhône, devenu Établissement Public  pour les Autoroutes Rhodaniennes de
l’information (EPARI) a été crée avec pour membres fondateurs le Département du Rhône, le
Syndicat Rhodanien du Câble (SRDC) et le Syndicat Départemental d’Energie du Rhône
(SYDER).

La Ville a adhéré au SRDC en séance du conseil municipal du 12 octobre 1999, le SRDC est
constitué de 279 communes. 

L’EPARI a conclu le 3 juillet 1995 une convention portant sur la conception, l’établissement,
l’exploitation et l’entretien d’un réseau distribuant par câble des services de télévision, de
radiodiffusion sonores et de communication avec la Société Rhône Vision Câble, devenue
SFR.

Ce  réseau,  construit  dans  les  années  2000,  comprend  4  000  kilomètres  de  réseau  et
232 000 prises.

L’investissement total a été de 286 millions d’euros de participation publique.

A ce jour, l’EPARI procure des services collectifs de télévision auprès de 23 000 foyers et
des  services  individuels  dits  « triple  play »  (télévision,  Internet  et  téléphonie)  auprès  de
26 000 foyers sur le territoire de la Métropole.

Ce réseau permet par ailleurs d’apporter un accès internet gratuit à près de 1 000 sites
publics (collèges, mairies, casernes, écoles) et des entreprise sur son territoire.

Cependant si l’intervention de l’EPARI était nécessaire pour permettre le déploiement des
solutions à haut et très haut débit sur son territoire, aujourd’hui, l’évolution technologique et
notamment le déploiement de la  fibre optique,  ainsi  que la  présence accrue d’opérateur
privés remet en cause l’intérêt de son action.

Ainsi par délibération du 20 octobre 2022, l’EPARI a décidé de mettre fin à sa convention de
conception et d’établissement d’un réseau câblé sur le territoire du SRDC, de céder son
réseau et d’être dissout.

Cette décision fait suite à la perte de l’intérêt général de l’activité et au besoin de céder le
réseau par anticipation afin d’éviter la baisse de sa valeur à court terme, en raison de la fuite
des clients vers les réseaux de fibre optique.

La dissolution du SRDC est de de plein droit en raison de l’achèvement de l’opération pour
laquelle il avait été créé.

Par délibération en date du 6 novembre 2023, le SRDC a approuvé sa dissolution à compter
du 31 décembre 2023 et accepté les conditions de sa liquidation. 

Au vu du protocole d’accord de dissolution ci-annexé, la dissolution du SRDC n’entraînera
aucune charge pour ses communes et groupements de communes membres, qui pourront
au prorata de leur participation au budget de fonctionnement du SRDC et de la participation
de ce dernier au budget de fonctionnement de l’EPARI, percevoir une partie de l’excédent du
résultat de fonctionnement constaté de l’EPARI à sa dissolution.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• prendre acte de la dissolution du Syndicat rhodanien du développement du câble
(SRDC) et adopter les conditions du protocole d’accord de dissolution ci-annexé ; 



• autoriser madame la maire à signer le protocole d’accord et accomplir tout acte et
formalité en ce sens ;

• communiquer,  aux  fins  de la bonne administration  de cette  décision,  la  présente
délibération à monsieur le président du SRDC. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de prendre acte de la dissolution du Syndicat rhodanien du développement du câble
(SRDC) et adopter les conditions du protocole d’accord de dissolution ci-annexé ; 

 d’autoriser madame la maire à signer le protocole d’accord et accomplir tout acte et
formalité en ce sens ;

• de communiquer, aux fins de la bonne administration de cette décision, la présente
délibération à monsieur le président du SRDC. 

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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